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EXAMEN APPROFONDI DE  LA MISE EN OEUVRE DE S PROGRAMMES DE TRAVAIL SUR 

LA DIVERSITÉ BIOLOGI QUE AGRICOLE  

Note du Secrétaire exécutif 

SOMMAIRE ANALYTIQUE  

Lôexamen approfondi de la mise en îuvre du programme de travail sur la diversit® biologique 

agricole aura lieu au cours de la neuvième réunion de la Conférence des Parties, conformément au 

programme de travail pluriannuel de la Conf®rence des Parties jusquôen 2010 (annexe ¨ la 

décision VII/31). La présente note a été préparée par le Secrétaire exécutif en association avec 

lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture (FAO) et en consultation avec 

dôautres organisations internationales comp®tentes. Elle r®sume les r®sultats de lôexamen approfondi du 

programme de travail sur la diversité biologique, y compris les quatre éléments de son programme et les 

trois initiatives internationales. Les principaux r®sultats de lôexamen sont r®sum®s ci-dessous :  

a) Lôinformation provenant des troisièmes rapports nationaux et des organisations 

internationales révèle que le programme de travail sur la diversité biologique agricole est un cadre de 

travail pertinent pour la réalisation des objectifs de la Convention sur la diversité biologique; 

b) Le programme de travail procure également un cadre de travail utile pour relever les 

défis en émergence liés à la diversité biologique, dont les changements climatiques et les 

biocombustibles; 

c) Les résultats révèlent que les trois initiatives internationales (sur les pollinisateurs, la 

diversité biologique des sols, et lôalimentation et la nutrition) adopt®es dans le cadre du programme de 

travail sont particulièrement efficaces et que leur création a incit® dôimportants acteurs internationaux ¨ 

mettre en îuvre des activités afin de réaliser les objectifs de ces initiatives. Ces initiatives devraient donc 

être réalisées; 
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d) Les Parties sont en voie de mettre en îuvre le programme de travail sur la diversit® 

biologique agricole à différents degrés grâce à la contribution et au soutien des organisations 

internationales comp®tentes. Dôimportants progr¯s ont ®t® r®alis®s dans lô®valuation de la diversit® 

biologique agricole, notamment par lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture 

(FAO), grâce à la publication des états des ressources zoogénétiques et phytogénétiques dans le monde et 

les évaluations des autres composantes importantes de la diversité biologique agricole. Plusieurs activités 

ont été entreprises afin de renforcer les capacités et hausser le niveau de sensibilisation à lôimportance de 

la diversité biologique agricole. Il reste toutefois beaucoup de travail à accomplir, notamment pour 

renforcer lôapplication et lôapproche par ®cosyst¯me ainsi que la coop®ration et la synergie entre les 

secteurs de lôagriculture et de lôenvironnement au niveau national. Une utilisation accrue de lôapproche 

par écosystème dans le contexte du programme de travail sur la diversité biologique agricole devrait 

contribuer à la production durable de nourriture et à un apport équilibré des services des écosystèmes, 

plus particulièrement la nourriture, les semences et les fibres, et ¨ lôoffre dôune source dô®nergie de 

remplacement et de services environnementaux tels que les bassins versants, le climat et la régulation du 

sol; 

e) Lôagriculture continue à menacer la diversité biologique, notamment en transformant des 

habitats naturels en zones agricoles, en mettant lôaccent sur un nombre restreint de services procur®s par 

les écosystèmes, plus particulièrement la production de nourriture, de semences et de fibres, au détriment 

des autres, et par les pratiques agricoles ayant des cons®quences n®gatives sur lôenvironnement 

avoisinant (surtout lôeau et le sol), malgré les nombreux efforts déployés dans le cadre de la mise en 

îuvre du programme de travail. Cette r®alit® met en ®vidence lôimportance de renforcer lôapplication de 

lôapproche par ®cosyst¯me en agriculture et dôexaminer les cons®quences de lôagriculture sur la diversit® 

biologique au-delà des écosystèmes agricoles. 

RECOMMANDATIONS PROP OSÉES 

1. LôOrgane subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques  

pourrait souhaiter accueillir les préparatifs de la Journée internationale de la diversité biologique de 2008 

et souligner lôimportance de la Journ®e comme moyen de hausser le niveau de sensibilisation à la valeur 

de la diversité biologique agricole, à son taux dôappauvrissement actuel et au besoin de soutenir et 

dôentreprendre des démarches qui freineront cet appauvrissement au profit de la sécurité alimentaire, de 

la nutrition humaine et de meilleurs moyens de subsistance dans les milieux ruraux. 

2. LôOrgane subsidiaire charg® de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques  

pourrait aussi recommander que la Conférence des Parties adopte une décision qui ressemblerait à ce qui 

suit : 

La Conférence des Parties 

États et tendances de la diversité biologique agricole 

a) Accueille les progr¯s et les plans de la FAO dans la pr®paration de lô£tat de la diversit® 

biologique mondiale pour lôalimentation et lôagriculture, plus particulièrement lô£tat des ressources 

zoogénétiques dans le monde, lô£tat des ressources phytog®n®tiques dans le monde, lô£tat des ressources 

aquatiques dans le monde, lô®valuation rapide de lô®tat des pollinisateurs et autres examens de lô®tat et 

des tendances des micro-organismes et des invertébrés, et encourage la FAO à les mettre au point comme 

prévu; 

b) Accueille plus particulièrement la publication, en 2007, de lôÉtat des ressources 

zoog®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture par lôOrganisation des Nations Unies pour 

lôalimentation et lôagriculture et encourage la FAO à distribuer le rapport à grande échelle, à continuer à 
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mener la mise ¨ jour de lô®tat et des tendances des ressources zoogénétiques dans le monde et à soutenir 

les pays en développement dans ce processus; 

Mise en îuvre des activit®s du programme de travail : Évaluation 

c) Prie le Secrétaire exécutif de collaborer avec la FAO et les autres organisations 

compétentes à identifier ou à définir des indicateurs et des méthodes pour évaluer objectivement la 

contribution de la mise en îuvre du programme sur la diversit® biologique agricole ¨ la réalisation des 

objectifs et du plan stratégique de la Convention conformément au cadre de travail adopté par la 

Conférence des Parties dans ses décisions VII/30 et VIII/15, en se fondant sur des projets en cours, et 

dôidentifier des buts et des cibles mesurables qui pourraient °tre int®gr®s au plan strat®gique actualis® de 

la Convention; 

d) Prie le Secr®taire ex®cutif dôanalyser, en collaboration avec des partenaires compétents, 

les cons®quences des r®sultats de lô£valuation internationale de la science et de la technologie agricoles 

pour le développement (IAASTD) sur les travaux de la Convention; 

e) Invite la FAO ¨ compiler, en collaboration avec dôautres partenaires compétents, de 

lôinformation sur les cons®quences des pratiques agricoles et autres moteurs du changement de la 

diversité biologique sur les éléments de la diversité biologique agricole et les conséquences de 

lôagriculture sur les autres syst¯mes fournis par les écosystèmes; 

Mise en îuvre des activit®s du programme de travail : Gestion adaptative et renforcement des capacités 

f) Prie le Secrétaire exécutif de promouvoir et de soutenir les Parties, plus particulièrement 

les Parties qui sont des pays en d®veloppement, dans la mise en îuvre du programme de travail et 

lôapplication de lôapproche par ®cosyst¯me en agriculture, en collaboration avec la FAO et autres 

organisations compétentes; 

Mise en îuvre des activités du programme de travail : Intégration 

g) Prend note que lôagriculture est la cause principale de lôappauvrissement de la diversit® 

biologique et de la n®cessit® de r®duire lôinfluence de lôagriculture sur la diversit® biologique; et prend 

note également que lôagriculture a besoin de la diversité biologique et des fonctions de ses écosystèmes 

afin dôoffrir une s®curit® alimentaire et des services environnementaux durables; 

h) Accueille lôÉvaluation complète de la gestion de lôeau en agriculture en tant que 

contribution efficace à la gestion des cons®quences de lôagriculture sur lôeau, invite les Parties, les autres 

gouvernements et les organisations environnementales compétentes à prendre note de ses résultats et prie 

instamment que lôon accorde une plus grande attention aux liens entre la diversité biologique, 

lôagriculture, lôeau et les changements climatiques; 

i) Invite les Parties, les autres gouvernements, les organisations internationales 

compétentes, les communautés locales et autochtones, les agriculteurs, les pasteurs et les éleveurs 

dôanimaux, ainsi que tous ceux dont la subsistance d®pend de lôutilisation durable, du d®veloppement et 

de la conservation de la diversit® biologique ¨ appliquer lôapproche par ®cosyst¯me de mani¯re plus 

efficace tout en tenant compte des futures décisions que pourrait prendre la Conférence des Parties sur 

lôapproche par ®cosyst¯me à sa neuvième réunion; 

j) Invite la FAO et les autres organisations compétentes à faire avancer les travaux sur 

lô®valuation de lô®tat et des tendances des ®cosyst¯mes agro-alimentaires et les répercussions de 
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lôagriculture sur lôenvironnement en g®n®ral, et à élaborer des réponses possibles pour réduire les 

cons®quences ®cologiques de lôagriculture en tenant compte des initiatives en cours; 

k) Invite les Parties, les autres gouvernements, les communautés locales et autochtones et 

les organisations comp®tentes ¨ promouvoir une mise en îuvre am®lior®e du programme de travail en :  

i) Améliorant la collaboration entre tous les acteurs concernés de tous les paliers 

de gouvernement, y compris au niveau local, et en impliquant le secteur privé, 

selon quôil convient, afin dôint®grer la sensibilisation aux cons®quences de 

lôagriculture sur la diversit® biologique et les r®ponses pertinentes, et ainsi 

promouvoir la conservation et lôutilisation durable de toute la diversité 

biologique influenc®e par lôagriculture, au moyen de lôapproche par ®cosyst¯me; 

ii)  Lôint®grant aux stratégies et plans dôaction nationaux sur la diversité biologique 

et en cr®ant un lien entre ce programme de travail et la mise en îuvre des autres 

programmes de travail de la Convention. 

l) Exhorte les Parties, les autres gouvernements et les organisations compétentes à resserrer 

le dialogue avec les agriculteurs, notamment par lôentremise de la F®d®ration internationale des 

producteurs agricoles (FIPA), Via Campesina et autres associations représentant les agriculteurs, dans le 

cadre de la mise en îuvre et de lô®laboration du programme de travail; 

Initiative internationale pour la conservation et lôutilisation durable des pollinisateurs 

m) Invite la FAO à collaborer avec les organisations compétentes afin de poursuivre la mise 

en îuvre de lôInitiative internationale pour la conservation et lôutilisation durable des pollinisateurs, 

notamment à compiler de lôinformation sur les populations de pollinisateurs et lô®tude de leur ®cologie, et 

à déterminer lôampleur de la diminution du nombre de pollinisateurs, à identifier la cause de ces pertes et 

à évaluer les conséquences de la diminution du nombre de pollinisateurs sur la production agricole et les 

conséquences socioéconomiques, et à préparer un rapport sur le sujet pour examen lors dôune réunion de 

lôOrgane subsidiaire charg® de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques qui aura lieu 

avant la dixième réunion de la Conférence des Parties, et demande ¨ lôOrgane subsidiaire de pr®parer des 

recommandations sur la façon de prévenir ou de ralentir la perte de pollinisateurs et/ou rétablir leurs 

populations; 

n) Invite la FAO et prie le Secrétaire exécutif de continuer à appuyer les Parties, les autres 

gouvernements et les autres parties prenantes dans lôapplication de lôInitiative internationale sur les 

pollinisateurs, notamment en renforçant les capacités et en diffusant de lôinformation sur lô®tat des 

pollinisateurs, les pratiques exemplaires et les leçons tirées en la matière; 

En ce qui concerne lôInitiative internationale pour la conservation et lôutilisation durable de la diversit® 

biologique des sols 

o) Invite la FAO, le Programme de biologie et de fertilité des sols tropicaux, lôInstitut de 

recherche et de d®veloppement, le Centre pour lôagriculture et les sciences biologiques internationales 

(CAB-International) et autres organisations compétentes à réaliser des travaux plus poussés et à compiler 

de lôinformation afin de mieux comprendre les liens entre la diversité biologique et les sols agricoles, et 

de faciliter lôint®gration des enjeux de la diversit® biologique des sols aux politiques agricoles; 

p) Invite la FAO et prie le Secrétaire exécutif de continuer à appuyer les Parties, les autres 

gouvernements et les autres parties prenantes dans lôapplication de lôInitiative internationale pour la 
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conservation et lôutilisation durable de la diversit® biologique des sols, notamment en renforçant les 

capacités et en diffusant les pratiques exemplaires et les leçons tirées; 

Initiative internationale sur la diversit® biologique pour lôalimentation et la nutrition 

q) Invite la FAO, lôOrganisation mondiale de la sant®, Biodiversit® international et le 

Secrétaire exécutif à appuyer les Parties, les autres gouvernements et les autres parties prenantes dans 

lôapplication de lôinitiative, notamment en renforçant les capacités et en diffusant les pratiques 

exemplaires et les leçons tirées; 

3. LôOrgane subsidiaire charg® de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques  

pourrait également souhaiter recommander que la Conférence des Parties : 

Diversité biologique agricole, changements climatiques et biocombustibles 1/ 

a) Encourage les Parties à documenter les conséquences observées, à examiner les 

conséquences prévues des changements climatiques sur la diversité biologique agricole et à utiliser 

lôinformation dans la planification intersectorielle dans les secteurs agricoles; 

b) Demande au Secrétaire exécutif et invite la FAO et les organisations compétentes à 

fournir aux pays les donn®es, les outils et lôinformation n®cessaires ¨ lôadaptation de leurs politiques et 

pratiques agricoles en fonction des régimes climatiques en évolution et à renforcer les capacités des 

agriculteurs et des pasteurs afin de réduire les risques associés à la variabilité climatique, et se réjouit de 

lôorganisation, par la FAO, dôune r®union de haut niveau en juin 2008 sur la s®curit® des aliments à 

lô®chelle mondiale et les d®fis des changements climatiques et de la bio®nergie; 

c) Prie également le Secrétaire exécutif de collaborer avec la FAO, le Groupe de liaison 

mixte, les organisations impliqu®es dans le suivi de lô£valuation des ®cosyst¯mes en d®but de mill®naire 

et autres partenaires à :  

i) Recueillir et diffuser de lôinformation sur les liens entre les changements 

climatiques, lôagriculture et la diversit® biologique, plus particuli¯rement les 

conséquences des changements climatiques sur les cultures, le bétail, 

lôalimentation et la nutrition, la diversité biologique des sols et les pollinisateurs, 

et sur les moyens et les méthodes de rendre la nourriture et les systèmes de 

subsistance agricoles plus résistants dans le cadre de stratégies sur la variabilité 

du climat et lôatt®nuation des changements et lôadaptation ¨ ceux-ci, surtout dans 

les communautés des pays en développement qui dépendent de la culture sous 

pluie pour lôalimentation locale; 

ii)  Aider les Parties, les communautés locales et autochtones et les parties prenantes 

¨ int®grer les le­ons tir®es de la conservation et de lôutilisation durable de la 

diversit® biologique agricole ¨ la planification de lôatt®nuation des changements 

climatiques et lôadaptation ¨ ceux-ci, et la planification intersectorielle dans les 

secteurs agricoles. 

                                                      
1/ Quant au lien entre la diversité biologique agro-alimentaire et les biocombustibles, un renvoi peut aussi être 

fait à la recommandation XII/7  de lôOrgane subsidiaire charg® de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques. 
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Principes et directives dôAddis-Abeba pour lôutilisation durable 

d) Demande au Secrétaire exécutif de collaborer avec la FAO et autres organisations 

compétentes à opérationnaliser les principes et directives dôAddis-Abeba pour lôutilisation durable de la 

diversité biologique, surtout en harmonisant les objectifs de sécurité alimentaire et de développement 

®conomique ¨ la durabilit® ¨ long terme et lôadaptation aux changements environnementaux et 

socioéconomiques, y compris les changements démographiques, climatiques et autres changements 

mondiaux et en améliorant les pratiques exemplaires à partir des expériences en cours et des leçons 

tirées, plus particulièrement en renforçant les capacités et en diffusant des études de cas; 

e) Invite les Parties, les autres gouvernements et les organisations compétentes, dont le 

secteur des affaires, à intégrer les principes et directives dôAddis-Abeba à leurs politiques, en tenant 

compte de la décision VIII/17;  

Généralités 

f) Alarmé par lôins®curit® alimentaire mondiale et convaincu que la diversité biologique 

agricole est un actif important pour la réalisation des objectifs 1 et 7 des Objectifs du Millénaire pour le 

développement, réitère sa reconnaissance, dans la décision V/5, de la nature spéciale de la diversité 

biologique agricole, ses caractéristiques distinctives et les problèmes exigeant des solutions particulières, 

et invite les Parties, les autres gouvernements et les organisations internationales à resserrer la 

coop®ration internationale pour la conservation et lôutilisation durable de la diversit® biologique agricole, 

et le partage juste et équitable des avantages découlant de son utilisation, pour la sécurité alimentaire et 

lôagriculture durable; 

g) Accueille le plan dôaction pour les ressources zoog®n®tiques de la FAO adopt® par la 

première Conférence internationale sur les ressources zoogénétiques présentée à Interlaken, en Suisse, en 

septembre 2007, comme cadre de travail internationalement reconnu contenant les priorités stratégiques 

pour lôutilisation durable, le d®veloppement et la conservation des ressources zoog®n®tiques pour 

lôalimentation et lôagriculture, et les dispositions pour la mise en îuvre et le financement, et invite les 

Parties, les autres gouvernements, les communautés locales et autochtones, les agriculteurs, les pasteurs, 

les ®leveurs dôanimaux, les organisations compétentes et les autres parties prenantes à assurer la mise en 

îuvre efficace du Plan dôaction mondial, en tenant compte de lôimportance dôune volonté politique 

soutenue et dôune mobilisation à long terme des ressources afin de renforcer les capacités techniques des 

pays en développement et leurs programmes nationaux; 

h) Se réjouit des progrès réalisés dans la mise en îuvre du Trait® international sur les 

ressources phytog®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture et lôadoption du programme de travail 

pluriannuel de la Commission intergouvernementale sur les ressources g®n®tiques pour lôalimentation et 

lôagriculture de la FAO, dont la mise en îuvre contribuerait ®galement ¨ la mise en îuvre du programme 

de travail sur la diversité biologique agricole de la Convention; 

i) Demande au Secrétaire exécutif de travailler avec la FAO afin de préparer un plan de 

travail conjoint sur la diversit® biologique pour lôalimentation et lôagriculture auquel participerait la 

Convention sur la diversité biologique et la FAO ainsi que sa Commission sur les ressources génétiques 

pour lôalimentation et lôagriculture et qui aiderait les pays à respecter les mêmes exigences en matière de 

remise de rapports, entre autres choses, et à faciliter le dialogue entre les milieux de lôenvironnement et 

de lôagriculture, ¨ lô®chelle internationale et dans les pays, tout en respectant les autres mandats et 

lôautorit® intergouvernementale;  
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j) Encourage le Programme de recherche sur la diversité biologique agricole à identifier les 

sujets de futures recherches en diversité biologique agricole qui contribueront à améliorer la résistance 

des systèmes agricoles; 

k) Adopte la mission et la vision suivantes pour le programme de travail :  

i)   Vision : Le programme de travail sur la diversité biologique agricole entrevoit, à 

long terme, la conservation et lôutilisation durable de la diversit® biologique 

agricole, ainsi que le partage juste et équitable des avantages qui découlent de 

lôutilisation de la diversité biologique agricole, afin de freiner efficacement 

lôappauvrissement de la diversit® biologique agricole caus®e par lôactivit® humaine 

et assurer sa capacité à continuer à procurer des produits et des services pour le 

bien de lôhumanit®. 

ii)  Mission : Le programme de travail sur la diversité biologique agricole a pour 

mission de renforcer les capacités des écosystèmes agricoles afin dôassurer la 

sécurité des aliments et de soutenir les autres services des écosystèmes, et de 

réduire au minimum les conséquences négatives sur les autres écosystèmes, 

aujourdôhui et pour les g®n®rations ¨ venir, en favorisant la conservation et 

lôutilisation durable de la diversit® biologique, tout en adhérant à lôapplication des 

trois objectifs de la Convention, conformément au plan stratégique de la 

Convention, et ainsi réaliser une réduction substantielle du rythme actuel de 

lôappauvrissement de la diversit® biologique agricole aux niveaux mondial, 

régional, national et local et contribuer par la même occasion à atténuer la pauvreté 

et à favoriser la vie sur Terre. 
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I.  INTRODUCTION  

1. La cinquième Réunion de la Conférence des Parties, en 2000, a approuvé le programme de 

travail sur la diversité biologique agricole (annexe 5 de la décision V/5) en guise de contribution à 

lôapplication de la d®cision III/11 sur la conservation et lôutilisation durable de la diversit® biologique 

agricole. Dans cette même décision, les Parties ont demand® au Secr®taire ex®cutif dôinviter la FAO à 

soutenir lô®laboration et la mise en îuvre de son programme de travail, qui a pour objectifs de 

promouvoir les effets positifs et dôatténuer les conséquences négatives des pratiques agricoles sur la 

diversit® biologique, la conservation et lôutilisation durable des ressources g®n®tiques et le partage juste 

et ®quitable des avantages d®coulant de lôutilisation des ressources génétiques. 

2. La Conférence des Parties a aussi décidé de mettre sur pied trois initiatives internationales : i) 

pour la conservation et lôutilisation durable des pollinisateurs (section II de la décision V/5) et le plan 

dôaction qui sôy rapporte, ii) pour la conservation et lôutilisation durable de la diversit® biologique des 

sols (paragraphe 13 de la d®cision VI/5) et son cadre dôaction (d®cision VIII/23 B) et iii) pour la diversité 

biologique pour lôalimentation et la nutrition (paragraphe 7 de la d®cision VII/32 et lôannexe ¨ la d®cision 

VIII/23 A) . 

3. ê lôannexe ¨ la d®cision VII/31 et dans sa décision VIII/23 B, la Conférence des Parties a 

demandé au Secrétaire exécutif de préparer, en collaboration avec la FAO et en consultation avec 

dôautres organisations internationales comp®tentes, un examen approfondi de la mise en îuvre du 

programme de travail sur la diversit® biologique agricole aux fins dôexamen ¨ sa neuvi¯me r®union, en 

tenant compte des lignes directrices sur lôexamen des programmes de travail de la Convention (annexe III 

à la décision VIII/15). 

4. La présente note de service est fondée en grande partie sur lôinformation contenue dans la 

synthèse des troisi¯mes rapports nationaux sur la mise en îuvre du programme de travail sur la diversité 

biologique agricole (UNEP/CBD/SBSTTA/13/INF/1) pr®sent®e dans un document dôinformation pr®par® 

par la FAO sur la contribution des organisations internationales à la mise en îuvre du programme de 

travail sur la diversité biologique agricole (UNEP/CBD/SBSTTA/13/INF/2) et lô£valuation des 

écosystèmes en début de millénaire. 

II.  ÉTAT ET TENDANCES DE  LA DIVERSITÉ BIOLOGI QUE AGRICOLE ET MENA CES 

QUI LA GUETTENT   

5. La diversité biologique agricole est une expression au sens large qui regroupe tous les éléments 

de la diversit® biologique dôint®r°t pour lôalimentation et lôagriculture qui forment le syst¯me agro-

alimentaire : la variété et la variabilité des animaux, des végétaux et des micro-organismes au niveau 

génétique, des espèces et des écosystèmes nécessaires au maintien des principales fonctions du système 

agro-alimentaire, sa structure et ses procédés. 

6. Plusieurs évaluations achevées, en cours ou prévues, supervisées par la Commission sur les 

ressources g®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture de la FAO contribuent de façon importante à la 

pr®paration de lô£tat de la diversit® biologique dans le monde pour lôalimentation et lôagriculture. Lô£tat 

de la diversité zoogénétique dans le monde,2/ publié par la FAO en juin 2007 et fond® sur lôanalyse de 

169 rapports de pays proposés ̈  la FAO, offre une ®valuation compl¯te des r¹les, des valeurs et de lô®tat 

des ressources zoog®n®tiques dans le monde pour lôalimentation et lôagriculture, et des menaces qui les 

guettent, ¨ lô®chelle mondiale. Il conclut quôil faut agir en toute urgence afin dôeffectuer des recherches, 

de renforcer les capacités et dôaméliorer les lignes directrices sur la gestion, et ainsi promouvoir 

                                                      
2/ Voir http://www.fao.org/docrep/010/a1250e/a1250e00.htm 

http://www.fao.org/docrep/010/a1250e/a1250e00.htm
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lôutilisation durable et freiner le rythme inqui®tant de lô®rosion g®n®tique. Le premier État des ressources 

phytogénétiques dans le monde3/ a été publié en 1998. Le deuxième rapport sera présenté à la douzième 

session ordinaire de la Commission sur les ressources g®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture en 

2009. La situation mondiale des p°ches et de lôaquaculture et lô®tat de lôaquaculture dans le monde sont 

communiqués régulièrement par la FAO et les plus récents rapports sont publiés sur le site Web de la 

FAO. 4/ Lô£tat des ressources aquatiques dans le monde sera présenté à la treizième session ordinaire de 

la Commission sur les ressources g®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture en 2011. 

7. De plus, les travaux entrepris par la Commission sur les ressources génétiques pour 

lôalimentation et lôagriculture comprendront lôexamen de lôinternalisation de lôapproche par écosystème à 

la gestion de la diversité biologique en agriculture, en foresterie et dans les pêches (prévu à sa quinzième 

session ordinaire), comme indiqué dans son programme de travail pluriannuel. La Commission 

présentera lô£tat de la diversit® biologique dans le monde pour lôalimentation et lôagriculture à sa 

seizième session. 

8. En ce qui concerne les éléments fonctionnels de la diversité biologique agricole, la FAO a 

entrepris une ®valuation rapide de lô®tat et des tendances des pollinisateurs, quôelle mettra à la disposition 

de la treizi¯me r®union de lôOrgane subsidiaire charg® de fournir des avis scientifiques, techniques et 

technologiques. Les preuves de la réduction du nombre de pollinisateurs en raison de divers facteurs tels 

que les parasites introduits, les pesticides et la destruction des habitats sont de plus en plus accablantes. 

La réduction du nombre de pollinisateurs commence à avoir des effets néfastes sur la production des 

cultures et pourrait même affecter la structure et le fonctionnement des écosystèmes terrestres. Il faut 

plus dôinformation afin de documenter la r®duction et en comprendre les causes. Quant ¨ la diversit® 

biologique des sols, la Commission sur les ressources g®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture a 

présenté, dans le cadre de son programme de travail pluriannuel, une ®tude de d®limitation de lô®tendue, 

qui sera présentée à la douzième session ordinaire, une étude des principaux enjeux, qui sera présentée à 

la quatorzième session ordinaire, et une étude sur les travaux sur les micro-organismes et les invertébrés, 

qui sera présentée à la seizième session ordinaire.5/ 

9. Les ressources phytogénétiques et les ressources zoogénétiques sont conservées en milieu 

sauvage ou dans des installations agricoles ou ex situ aux fins dôentreposage ¨ court et ¨ long terme. Il 

existe plus de 1 300 banques de gènes et plus de 6 millions dôadh®sions de cultures alimentaires 

entreposées dans des collections de germoplasmes ex situ ¨ lô®chelle de la plan¯te. 

10. Lô£valuation des ®cosyst¯mes en d®but de mill®naire a d®crit lô®tat des syst¯mes cultiv®s et leurs 

conséquences sur les services des écosystèmes, à savoir : 6/  

a) Les systèmes cultivés occupent actuellement environ 24 pour cent de la surface de la 

Terre. Les agriculteurs répondent actuellement à la demande accrue pour de la nourriture, des semences 

et des fibres en agrandissant les zones cultivées, en intensifiant la production ou les deux; 

b) La transformation des habitats naturels à des fins agricoles est sans doute la plus 

importante menace pour la diversité biologique ¨ lô®chelle mondiale. La superficie transformée en terres 

                                                      
3/ Voir http://www.fao.org/ag/AGP/AGPS/Pgrfa/pdf/swrfull.pdf. Vous trouverez ®galement de lôinformation 

dans Les ressources génétiques aquatiques dans le monde : État et besoins (CGRFA11/document dôétude sur le contexte no 40) 

4/ http://www.fao.org/docrep/009/a0699e/A0699E00.htm et 

http://www.fao.org/docrep/009/a0874e/a0874e00.htm. Vous trouverez ®galement de lôinformation dans Les ressources 

génétiques aquatiques dans le monde : État et besoins (CGRFA-11/07/15.2) 

5/ Vous trouverez de plus amples informations dans  Pollinisateurs : Diversité biologique négligée importante 

pour lôalimentation et lôagriculture (CGRFA-11/07/Inf.15) et Diversité biologique des micro-organismes et des insectes pour 

lôalimentation et lôagriculture : États et besoins (CGRFA-11/07/15.3) 

6/  http://www.maweb.org. Volume 1, chapitre 26. 

http://www.fao.org/ag/AGP/AGPS/Pgrfa/pdf/swrfull.pdf
http://www.fao.org/docrep/009/a0699e/A0699E00.htm
http://www.fao.org/docrep/009/a0874e/a0874e00.htm
http://www.maweb.org/
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à culture a été plus grande dans les 30 années ayant suivi 1950 que dans la période de 150 ans de 1700 à 

1850. Les systèmes cultivés servent à des fins spécialisées telles que lôapprovisionnement en nourriture, 

en semences et en fibres, souvent au détriment dôautres services fournis par les ®cosyst¯mes; quatre 

systèmes seulement (cultures, bétail, aquaculture et séquestration du carbone) des 24 systèmes examinés 

dans le cadre de lô£valuation des écosystèmes en début de millénaire ont été améliorés, tandis que 15 

(dont les cycles du sol, la pollinisation et la capacité des écosystèmes agro-alimentaires à contrôler les 

parasites) se sont détériorés. La culture a affecté lôoffre des autres services en raison de la transformation 

de prairies, de terres humides et de forêts indigènes offrant une grande diversité biologique en systèmes 

agro-alimentaires offrant une moins grande diversité biologique; du choix des espèces cultivées, et de 

lôorganisation spatiale et des ®ch®ances des cultures; et de la façon dont les cultures et les ressources 

terrestres et aquatiques sont gérées, autant au niveau parcellaire et que des paysages terrestres. Les 

systèmes cultivés sont les plus importants consommateurs dôeau sur la plan¯te, en concurrence directe 

avec les autres fins auxquelles lôeau est destin®e. En plus des concessions dô®change dôeau, 

lôintensification de la production alimentaire impliquant une utilisation accrue dôengrais et autres 

produits chimiques pour lôagriculture peut cr®er une pollution de lôeau qui d®t®riore lôeau douce en aval 

de même que les ®cosyst¯mes estuariens et marins, ce qui limite lôutilisation de lôeau en aval et en 

augmente les coûts. La culture a aussi accéléré et modifié les profils spatiaux des cycles de nutriments. 

Le dérangement du cycle de lôazote, la cons®quence la plus urgente, est causé en grande partie par 

lô®pandage dôengrais inorganiques. Bien quôune certaine augmentation de lôazote ç ajust® è naturellement 

soit essentielle ¨ une culture plus productive, lô®pandage dôazote inorganique augmente les ®missions 

dôoxyde nitreux, un puissant gaz ¨ effet de serre, et contribue aux pluies acides, ¨ lôacidification du sol et 

¨ lôeutrophisation et, par voie de conséquence, ¨ lôappauvrissement de la diversit® biologique;  

c) Lôam®lioration des pratiques de culture peut conserver la diversité biologique de 

plusieurs façons : en assurant une augmentation adéquate des produits de la culture sur les terres 

existantes afin de limiter lôagrandissement des cultures, en am®liorant la gestion des mosaïques de 

culture au niveau des paysages terrestres et en augmentant la diversité des systèmes de culture. Certains 

syst¯mes de culture, tels que lôagriculture forestière et une réduction du labourage, peuvent contribuer à 

la séquestration du carbone et ainsi atténuer les changements climatiques. 

11. De plus, le rapport Les cons®quences ¨ long terme de lô®levage du b®tail de la FAO évalue les 

conséquences du secteur du b®tail sur lôenvironnement, dont la diversit® biologique. 7/ Le Comité sur 

lôagriculture de la FAO sôest pench® sur les cons®quences g®n®rales de lôalimentation et de lôagriculture 

sur lôenvironnement, en 2007. 8/  

III.  EXAMEN DE LA MISE EN  íUVRE DU PROGRAMME DE  TRAVAIL SUR 

LA DIVERSITÉ BIOLOGI QUE AGRICOLE ET DES INITIATIVES SôY 

RAPPORTANT 

12. Une part consid®rable de lôinformation qui a servi de fondement pour lôexamen de la mise en 

îuvre du programme de travail sur la diversit® biologique agricole provient des réponses au 

questionnaire émis par le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique et rempli par les Parties, 

ainsi que dôune enqu°te men®e aupr¯s dôorganisations internationales. Les contraintes associ®es aux 

méthodes utilisées pour recueillir lôinformation sôappliquent dans les deux cas. Les questions des 

enquêtes nationales ont porté sur des activités précises et non sur lôensemble des activit®s du programme 

de travail. 

A. Principes directeurs du programme de travail sur la diversité biologique agricole 

                                                      
7/  http://www.virtualcentre.org/en/library/key_pub/longshad/A0701E00.htm 

8/  http://www.fao.org/unfao/bodies/coag/coag20/index_en.htm 

http://www.fao.org/unfao/bodies/coag/coag20/index_en.htm
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13. Le programme de travail sur la diversité biologique agricole adopté par la Conférence des Parties 

à la décision V/5 a été élaboré à partir de plusieurs principes directeurs, notamment la nécessité de se 

fonder sur des plans dôaction, des programmes et des stratégies internationaux existants convenus par les 

pays et de promouvoir la synergie et la coordination, et dô®viter le chevauchement des programmes des 

différentes organisations internationales tout en respectant les mandats et les programmes de travail 

existants de chacune ainsi que lôautorit® intergouvernementale des organes directeurs, des commissions 

et autres tribunes. De nouveaux instruments et programmes intergouvernementaux reconnus ont fait leur 

apparition sur la scène internationale depuis lôadoption du programme de travail sur la diversit® 

biologique agricole, ¨ savoir lôorgane directeur du Trait® sur les ressources phytogénétiques pour 

lôalimentation et lôagriculture et le programme de travail pluriannuel de la Commission sur les ressources 

g®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture, et ceux-ci doivent entrer en ligne de compte dans cet 

examen.  

14. À la demande de la Commission, son Secrétariat a transmis son programme de travail pluriannuel 

au Secrétaire exécutif de la Convention sur la diversit® biologique le 27 juillet 2007 et lôa invité à 

informer la Conférence des Parties que ce programme resserrera la coopération entre la FAO et la 

Convention dans les nombreux secteurs dôactivit®s auxquels elles collaborent. Le programme de travail 

pluriannuel est joint en annexe à la présente note en raison de son importance dans le contexte de 

lôexamen de ce programme de travail. 

B.  Premier élément du programme : Les évaluations 

15. Les activités du premier élément du programme ont pour objet dôoffrir un aper­u de lô®tat et des 

tendances de la diversité biologique agricole et de ses moteurs ̈ lô®chelle mondiale (en mettant lôaccent 

sur ses produits et services), plus particulièrement les causes de son appauvrissement ainsi que les 

connaissances locales de ses pratiques et de sa gestion. 

1.  Synth¯se de lôinformation contenue dans les troisi¯mes rapports nationaux et les rapports 

thématiques 

16. La très grande majorité des Parties (80 pour cent 9/) rapporte avoir entrepris une évaluation des 

différents éléments de la diversité biologique, plus particulièrement les ressources phytogénétiques et les 

ressources zoog®n®tiques, surtout en guise de contribution ¨ lô£tat des ressources g®n®tiques dans le 

monde de la FAO mentionné dans la section II ci-dessus. Quelques Parties seulement (10 pour cent) ont 

réalisé une évaluation de la diversité biologique des sols (notamment sur les micro-organismes 

importants pour les produits agro-alimentaires, le traitement de la nourriture et le cycle de lôazote) et 

certaines Parties ont indiqu® avoir mis sur pied des ®valuations pr®cises portant sur dôautres ®l®ments de 

la diversité biologique agricole qui offrent des services écologiques, dont des évaluations ciblées sur la 

gestion des parasites (29 pour cent), les pollinisateurs (17 pour cent) et le cycle des nutriments (15 pour 

cent). 

17. Plusieurs Parties (62 pour cent) ont indiqu® avoir r®alis® des activit®s de surveillance de lô®tat et 

des tendances de la diversité biologique agricole et des autres éléments de la diversité biologique des 

systèmes agro-alimentaires. Vingt-deux pour cent de celles-ci nôont observ® aucun changement depuis 

1993, tandis que 50 pour cent ont observé une détérioration générale. Plusieurs Parties ont aussi fourni de 

lôinformation sur les causes directes (p. ex., la surexploitation, le surp©turage, lôintroduction dôesp¯ces 

exotiques envahissantes, les changements climatiques et la pollution) et indirectes (p. ex., lôabsence de 

lois, de politiques, de technologies, des connaissances et dôune sensibilisation ad®quates) de 

lôappauvrissement de la diversit® biologique agricole, alors que 28 pour cent des Parties déploient des 

                                                      
9/ Tous les pourcentages de cette section ont été établis à partir des 130 rapports nationaux remis par les Parties 

au 14 septembre 2007. 
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efforts afin de restaurer et de réhabiliter les écosystèmes agro-alimentaires, augmenter la population des 

races locales ou ramener certaines esp¯ces. Quelques Parties seulement ont fourni de lôinformation sur 

les outils et les indicateurs dô®valuation et de surveillance. 

18. Plusieurs Parties (58 pour cent) ont indiqué avoir évalué les connaissances, les innovations et les 

pratiques des agriculteurs et des communautés locales et autochtones, plus particulièrement les pratiques 

de gestion agricole (p. ex., cultures, terres, fumier, eau), lôutilisation des esp¯ces de culture négligées ou 

sous-utilisées, les incidences de la culture sur surfaces réduites sur la subsistance des agriculteurs, et les 

connaissances traditionnelles et les pratiques de gestion des communaut®s autochtones en mati¯re dôeau, 

de fertilité du sol, de conservation des semences et de systèmes de culture. Quelques Parties seulement 

ont indiqué avoir abordé les enjeux sociaux et économiques de la biodiversité biologique agro-

alimentaire. 

19. Plusieurs Parties (65 pour cent) ont indiqu® avoir entrepris lô®valuation des rapports mutuels 

entre les pratiques agricoles et la conservation et lôutilisation durable des ®l®ments de la diversit® 

biologique agricole. Un petit nombre dô®tudes socio-®conomiques ont ®t® r®alis®es afin dô®valuer la 

capacit® des syst¯mes agricoles ¨ assurer la protection de lôenvironnement et la viabilité économique. 

20. Le succ¯s de certaines activit®s est attribuable en grande partie ¨ la mise en îuvre de 

programmes nationaux relevant de la Commission sur les ressources g®n®tiques pour lôalimentation et 

lôagriculture et ¨ la coop®ration et le soutien financier des organisations internationales compétentes. 

Cependant, plusieurs obstacles ¨ la mise en îuvre de cet ®l®ment du programme subsistent, notamment le 

manque i) dô®valuations internationales et dôune surveillance coordonn®e des ®l®ments de la diversité 

biologique agricole (plus particulièrement les espèces végétales et animales indigènes, les micro-

organismes, les pollinisateurs, les parasites et les organismes participant au cycle des nutriments); ii) de 

ressources méthodologiques, techniques et financi¯res; iii) dôindicateurs agro-alimentaires 

environnementaux convenables et généralement acceptés; iv) de sensibilisation aux produits et services 

fournis par les différents niveaux et les différentes fonctions de la diversité biologique agro-alimentaire; 

v) de coordination entre les agences responsables et vi) de volonté politique pour relever les défis et 

profiter des occasions de conservation et dôutilisation durable de la diversit® biologique quôoffrent les 

pratiques agricoles locales. De plus, le changement technologique et le commerce accru accélèrent 

lôappauvrissement des connaissances agro-alimentaires écologiques traditionnelles. 

2.  Synthèse des activités des organisations internationales 

21. Les évaluations mondiales réalisées par la Commission des ressources génétiques pour 

lôalimentation et lôagriculture de la FAO (voir la section II ci-dessous) ont été menées à terme, sont en 

cours ou sont pr®vues, et profitent de lôappui de plusieurs organisations internationales. Plusieurs 

évaluations mondiales men®es ¨ terme ou en cours telles que lô£valuation des écosystèmes en début de 

millénaire et lô£valuation internationale de la science et de la technologie agricoles pour le 

développement, et les analyses fondées sur la Méthodologie mondiale de représentation des incidences 

de lôactivit® humaine sur la biosph¯re contribuent ®galement ¨ la mise en îuvre des activit®s du 

programme de travail. 

22. En ce qui concerne les connaissances traditionnelles et locales, les organisations internationales 

ont abordé différents points dont les systèmes de semences des agriculteurs, la gestion des ressources 

phytogénétiques, la documentation des connaissances traditionnelles sur les parents sauvages des cultures 

et du b®tail, les esp¯ces m®dicinales et dôherbes, les pratiques agricoles traditionnelles et les 

connaissances ethno-vétérinaires potentielles. En général, lôutilisation accrue de lôapproche participative 

révèle que les connaissances autochtones et locales servent souvent de fondement pour établir les besoins 

des communautés et formuler des projets. Plusieurs initiatives internationales soutiennent les efforts 
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visant à mieux valoriser et à protéger les connaissances traditionnelles associées à la diversité biologique 

agricole (p. ex.,  « Les systèmes de patrimoine agricole dôimportance mondiale è du PNUD/FEM/FAO. 

23. Plusieurs projets sont en cours afin dôexaminer les rapports écologiques mutuels et leurs 

avantages possibles pour lôagriculture, surtout la gestion des parasites (p. ex., travaux entrepris par la 

FAO, centres GCRAI, CAB-International, UNEP/FEM, UICN) et dô®valuer les rapports mutuels entre les 

pratiques agricoles et la conservation et lôutilisation durable des ®l®ments de la diversit® biologique (p. 

ex., les travaux du consortium GLOBIO dans le cadre de lô£valuation internationale des sciences et de la 

technologie agricoles pour le développement, DIVERSITAS agroBIODIVERSITY). 

24. Les organisations internationales ont fait énormément de travail sur les méthodes et les 

techniques dô®valuation et de surveillance de lô®tat et des tendances de la diversit® biologique agricole et 

autres éléments de la diversité biologique des systèmes agro-alimentaires (plus particulièrement sur les 

indicateurs). Le principal défi consiste à réunir, coordonner et mettre au point lôinformation provenant de 

diff®rentes sources afin quôelle soit utile et coh®rente ¨ lô®chelle mondiale. LôInternet offre de plus en 

plus de banques de données, dô®tudes de cas et dôinformation sur les pratiques exemplaires. Le défi 

consiste ¨ en assurer lôacc¯s et lôutilit® ¨ lô®chelle mondiale.  

C.  Deuxième élément du programme : La gestion adaptative  

25. Les activités de cet ®l®ment du programme ont pour objet dôidentifier les pratiques de gestion, les 

technologies et les politiques qui favorisent les conséquences positives et atténuent les conséquences 

n®gatives de lôagriculture sur la diversit® biologique et am®liorent la productivit® et la capacit® dôassurer 

la subsistance en élargissant les connaissances, la compréhension et la sensibilisation aux multiples 

produits et services que procure la diversité biologique agricole. 

1.  Synth¯se de lôinformation contenue dans les troisi¯mes rapports nationaux et les rapports 

thématiques 

26. Plusieurs Parties (68 pour cent) ont indiqué avoir entrepris des activités dans ces domaines. 

Soixante-deux pour cent dôentre elles ont pr®cis® quôil sôagissait de pratiques de gestion, notamment des 

mesures dôencouragement ®conomiques, des mesures agro-environnementales, de la formation, la 

promotion des pratiques agricoles traditionnelles et des réseaux. Plusieurs Parties (13 pour cent) ont aussi 

indiqué avoir recensé des technologies, surtout des outils génétiques pour améliorer la variété des 

cultures, et 25 pour cent ont  recensé des politiques liées à la conservation de la diversité biologique, la 

protection de lôenvironnement, lôutilisation et la conservation des ressources g®n®tiques, les bonnes 

pratiques agricoles professionnelles, lôutilisation de produits chimiques pour lôagriculture et de fumier et 

lôutilisation dôOGM. 

27. Dôimportants progrès ont été réalisés dans la mise en oeuvre de cet élément du programme. Les 

commentaires des Parties nôont toutefois pas port® sur toutes les activit®s de la gestion adaptative car une 

seule question a ®t® pos®e, ce qui nôa donn® quôun aper­u limité des activités entreprises par les Parties. 

28. Plusieurs facteurs ont contribué au succès de la mise en oeuvre de ce programme dont la 

coopération et/ou le soutien financier des organisations internationales compétentes. Le manque de 

ressources techniques, technologiques et financières adéquates, le manque de programmes de 

vulgarisation et de diffusion, la lenteur des progr¯s dans lôapplication des politiques et lôinfluence de 

facteurs tels quôune variabilit® climatique accrue ont ®t® les principaux obstacles. 
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2.  Synthèse des activités des organisations internationales 

29. Les organisations internationales ont effectué des études de cas très variées dans différents 

contextes et à différents niveaux. Les études ont porté, notamment, sur les ressources phytogénétiques et 

les ressources zoogénétiques, les produits et services, les pollinisateurs, la diversité biologique des sols, 

la nutrition, le potentiel des esp¯ces sauvages dôassurer la subsistance des populations locales, 

lôagriculture biologique, lôacc¯s et le partage des avantages et la protection des droits de la communauté 

relatifs à leurs connaissances traditionnelles. Presque toutes les organisations ayant participé au sondage 

ont contribué à cet élément du programme, plus particulièrement lôanalyse et la diffusion de moyens de 

promouvoir les cons®quences positives et dôatt®nuer les cons®quences n®gatives de lôagriculture sur la 

diversité biologique. La lutte antiparasitaire intégrée 10/ est un des principaux points dôint®r°t de ces 

activités. La FAO encourage la lutte antiparasitaire intégrée par la conservation des ennemis naturels 

comme moyen de r®duire lôutilisation de pesticides et ce, depuis plusieurs années. Plusieurs organisations 

ont aussi fait ®tat de lôutilisation dôapproches int®gr®es et/ou participatives telles que les cours pratiques à 

lôintention des agriculteurs et la gestion communautaire de la diversité biologique. Il y a aussi eu des 

contributions par le biais dôefforts internationaux fournis dans le contexte de la Convention sur la 

diversité biologique, tant pour lôapproche par ®cosyst¯me 11/ que de lôutilisation durable. Il y toutefois eu 

peu dôefforts pour synth®tiser et diffuser les r®sultats de ces ®tudes.  

30. Plusieurs organisations ont mentionné des études sur la valeur financière des pratiques favorables 

à la diversité biologique, plus particulièrement des efforts pour élaborer des mécanismes pour avantager 

les agriculteurs pauvres en les payant pour les services des écosystèmes (p. ex., la FAO). La plupart des 

travaux réalisés dans les domaines du commerce et du marketing visent à promouvoir les nouvelles 

cultures et les cultures sous utilisées, et à analyser les chaînes de marché et les enjeux commerciaux liés 

aux ressources phytogénétiques. Beaucoup de travail a été effectué dans le domaine des politiques et de 

leur contribution à la gestion adaptative, plus particulièrement sur les droits de propriété intellectuelle et 

la protection des droits des communautés locales liés aux cultivars traditionnels. 

D.  Troisième élément du programme : Le renforcement des capacités 

31. Les activités de cet élément du programme ont pour objet de renforcer les capacités des 

agriculteurs, des communautés locales et autochtones et de leurs organisations, et des autres parties 

prenantes en matière de gestion durable de la diversit® biologique agricole dans le but dôaugmenter les 

avantages et de promouvoir la sensibilisation et les actions responsables. 

1.  Synth¯se de lôinformation contenue dans les troisi¯mes rapports nationaux et les rapports 

thématiques 

32. La plupart des Parties (72 pour cent) ont r®pondu aux questions sur lôacc¯s et le partage des 

avantages en indiquant quôelles ont am®lior® le renforcement des capacités, plus particulièrement pour 

les communautés locales et autochtones, les agriculteurs et les éleveurs de bétail, les organisations 

agricoles, les femmes en milieu rural et les autres parties prenantes, dont lôindustrie alimentaire. Les 

capacités ont été renforcées dans des secteurs tels que la gestion de la diversité biologique agricole 

(ressources phytogénétiques, ressources zoogénétiques, eau, terres et végétation), la conversion à 

lôagriculture biologique, la sensibilisation du public, la foresterie agro-alimentaire et les pratiques 

traditionnelles. Les Parties ont élaboré des stratégies et des méthodes spécifiques pour la conservation in 

situ, lôutilisation durable et la gestion de la diversité biologique agricole comprenant des activités de 

                                                      
10/ La gestion durable de la diversité biologique aux fins de contrôle biologique pour lôalimentation et 

lôagriculture : £tat et besoins  (CGRFA 11/Document dôétude sur le contexte no 38). 

11/ Lôapproche par écosystème appliquée ¨ lôalimentation et lôagriculture : £tat et besoins (CGRFA-11/07/15.4 

Rev.1). 
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formation, de promotion et de diffusion, lôapplication de politiques et de mesures dôencouragement 

économiques pour hausser le niveau de sensibilisation, ®laborer et fournir de lôinformation et des 

habiletés pour venir en aide aux agriculteurs. 

33. Moins du tiers (28 pour cent) des Parties indiquent avoir am®lior® lôenvironnement dôapplication 

des politiques afin de favoriser la gestion de la diversité biologique agricole au niveau local. Quinze pour 

cent de ces Parties ont conclu des accords de partage des avantages et 19 pour cent ont élaboré des 

mesures dôencouragement. Les am®liorations apport®es aux politiques ont porté sur la conservation des 

ressources génétiques, les droits des agriculteurs et des peuples autochtones, les approches participatives 

au développement rural et à la diminution de la pauvreté, et la gestion intégrée des fermes.  

34. Dôimportants progr¯s ont été constatés dans les activités de renforcement des capacités grâce à la 

coopération entre les agriculteurs et le gouvernement, les industries, les institutions de recherche, les 

musées de la nature, les ONG et les agents de vulgarisation, et la coopération et le soutien financier des 

organisations nationales et internationales. Cependant, quelques Parties seulement ont indiqué avoir 

favoris® la participation ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre de strat®gies, plans et programmes 

nationaux en matière de diversité biologique agricole, et amélioré lôenvironnement dôapplication des 

politiques afin de soutenir la gestion de la diversit® biologique agricole ¨ lôéchelle locale. Ce manque 

dôinitiative est attribuable ¨ lôabsence de mesures dôencouragement ®conomiques et dôaccords de partage 

des avantages, la lenteur du changement et de la mise en îuvre des politiques et les difficult®s ¨ int®grer 

les politiques entre les différents secteurs.  

2.  Synthèse des activités des organisations internationales 

35. Les histoires de réussite dans le renforcement des capacités pour lôam®lioration de la 

conservation et lôutilisation durable de la diversit® biologique agricole r®v¯lent que lôapproche 

ascendante est particulièrement efficace. La création de réseaux et de partenariats peut faciliter le 

processus. Les approches participatives et adaptatives sont essentielles au renforcement des capacités 

locales pour la gestion des écosystèmes agro-alimentaires. De plus en plus dôorganisations internationales 

utilisent des approches telles que les cours pratiques ¨ lôintention des agriculteurs, la recherche 

participative des agriculteurs et la participation ¨ lôam®lioration des plantes, des activit®s qui contribuent 

toutes à améliorer la productivité et les connaissances des populations locales sur les écosystèmes 

desquels ils dépendent, et ainsi améliorer leur capacité à en assurer la gestion à long terme. 

36. Des activités sont en cours afin de faire participer les communautés locales aux questions de 

politique, comme par exemple la promotion des « jurys de citoyens », afin de permettre aux petits 

agriculteurs et aux populations autochtones de participer ¨ lô®valuation de diff®rents aliments et de 

lôavenir de lôagriculture et du d®veloppement rural, et de faire conna´tre leurs priorit®s au sujet de 

lôavenir des politiques. Plusieurs organisations internationales offrent des activités de renforcement des 

capacités, notamment lôassistance technique requise par les pays pour renforcer les capacités depuis le 

terrain jusquôaux d®cideurs. Lô®tablissement de liens entre le niveau local et le niveau des décideurs est 

une activité à laquelle les organisations internationales offrent une valeur ajoutée. 

37. Plusieurs organisations offrent des activités de sensibilisation par le biais de sites Web, de 

bulletins dôinformation et autres publications, au sein de la communaut® dôaffaire ou dans le cadre de 

campagnes. 

E.  Quatrième élément du programme : Lôint®gration 

38. Les activit®s de cet ®l®ment du programme ont pour objet de soutenir lô®laboration de strat®gies 

et de plans nationaux pour la conservation et lôutilisation durable de la diversit® biologique agricole dans 

les plans et les programmes sectoriels et intersectoriels. 
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1.  Synth¯se de lôinformation contenue dans les troisi¯mes rapports nationaux et les rapports 

thématiques 

39. Plusieurs Parties (57 pour cent) ont indiqué posséder des stratégies ou des plans nationaux pour 

la conservation et lôutilisation durable de la diversité biologique agricole dans les plans et programmes 

sectoriels et intersectoriels portant sur le développement rural, la diminution de la pauvreté, le 

développement économique, la désertification, les aires protégées, la science et la technologie, le sport et 

le tourisme et la conservation du sol, entre autres. Les stratégies et les plans nationaux portent sur 

lôenvironnement, les ressources phytog®n®tiques, le d®veloppement durable et le d®veloppement rural et 

agricole. 

40. La majorit® des Parties (81 pour cent) ont indiqu® quôelles appuyaient activement le cadre 

institutionnel ainsi que les politiques et les mécanismes de planification pour intégrer la diversité 

biologique agricole aux plans dôaction et aux stratégies agricoles et aussi aux strat®gies et plans dôaction 

généraux sur la diversité biologique. Cependant, quelques Parties seulement ont fait ®tat dôune 

augmentation du niveau de sensibilisation des agriculteurs et des citoyens ¨ la suite de lô®laboration de 

politiques et de la création de réseaux, et une augmentation de la collaboration avec le secteur privé, de la 

productivité et de la sécurité des aliments. 

41. Plusieurs Parties (69 pour cent) ont indiqu® avoir fait la promotion dôactivit®s li®es ¨ la 

conservation in situ et ex situ de la variabilit® des ressources g®n®tiques pour lôalimentation et 

lôagriculture. Cependant, une attention insuffisante semble avoir été accordée à la conservation des 

parents sauvages des espèces domestiquées et à la conservation des esp¯ces dans leurs centres dôorigine, 

et aussi aux activités de sensibilisation sur la valeur de la conservation des ressources in situ et ex situ. 

42. Les Parties ont fourni peu de détails sur les outils créés pour hausser le niveau de sensibilisation 

aux produits et services découlant de la diversit® biologique agricole et soutenir lô®laboration ou 

lôadaptation de syst¯mes dôinformation, dôalerte rapide et de communications pertinents afin de favoriser 

lô®valuation efficace de lô®tat de la diversit® biologique agricole et des menaces qui la guette, et ainsi 

soutenir les strat®gies et les plans dôaction nationaux. 

43. Le succès des activit®s est attribuable en grande partie ¨ la mise en îuvre des strat®gies et plans 

dôaction nationaux sur la diversit® biologique et ¨ la coop®ration et le soutien financier des organisations 

nationales et internationales (p. ex., FAO, PNUD, GCRAI, FEM12/). Le manque de coordination pour 

am®liorer lôefficacit® des politiques sectorielles, lôabsence de synergie entre les mesures l®gislatives sur 

les produits pour protéger les végétaux, les mesures législatives sur les semences et les mesures 

législatives sur les organismes g®n®tiquement modifi®s (OGM), lôabsence dôune vision ¨ long terme au 

sein des agences gouvernementales et lôabsence de ressources financi¯res ad®quates sont les principaux 

obstacles. 

2.  Synthèse des activités des organisations internationales 

44. Les organisations internationales, surtout la FAO et les centres du GCRAI, offrent un soutien 

vari® aux pays pour la mise en îuvre des accords internationaux et lôharmonisation des politiques et des 

lois connexes. Le processus de préparation du deuxième État des ressources phytogénétiques dans le 

monde offre une occasion dôint®grer les ®l®ments de la diversit® biologique agricole, alors que 

                                                      
12/ La base de données des projets du Fonds pour lôenvironnement mondial, accessible sur le site 

www.gefonline.org, révèle que le FEM a fourni un soutien financier à au moins 18 projets liés à la diversité biologique agricole 

dans 16 pays de 1998 à 2005, ce qui représente environ 16 M$US (environ 1 pour cent de tous les projets  liés à la diversité 

biologique financés par le FEM au cours de cette période). 



UNEP/CBD/SBSTTA/13/2 

Page 17 

 

/é 

lôach¯vement de lô£tat des ressources zoog®n®tiques dans le monde devrait confirmer la coop®ration et 

les mesures intergouvernementales pour la conservation et lôutilisation des ressources zoog®n®tiques. 

45. Les syst¯mes dôinformation sur les ressources g®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture sont 

en voie dôêtre bien établis. Des systèmes dôalerte rapide pour les ressources phytogénétiques et les 

ressources zoogénétiques, ainsi que pour les maladies animales ou les espèces envahissantes, existent ou 

sont en voie dô°tre ®labor®s. Plusieurs activités, dont les évaluations, sont en cours afin de sensibiliser 

davantage le public aux produits et services que procure la diversité biologique agricole, notamment pour 

la conservation des ressources génétiques. La plupart des lignes directrices portent sur les questions liées 

aux ressources phytog®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture. Dôautres lignes directrices ont ®t® 

produites sur des questions telles que la gestion des espèces envahissantes ou encore sur des sujets plus 

g®n®raux tels que lôint®gration des politiques sur lôagriculture et sur la conservation de la diversité 

biologique agricole, et sur lô®laboration de politiques qui favorisent la conservation et lôutilisation 

durable de la diversité biologique. 

F. Initiative internationale pour la conservation et lôutilisation durable des pollinisateurs 

1.  Synthèse de lôinformation contenue dans les troisi¯mes rapports nationaux et les rapports 

thématiques 

46. Le petit nombre de commentaires re­us des Parties nôa pas permis de brosser un portrait complet 

des activit®s entreprises pour mettre en îuvre le plan dôaction de lôinitiative. Lôinformation disponible 

r®v¯le quôun tiers des Parties ont indiqu® avoir entrepris des activit®s, dont la surveillance de lô®tat et des 

tendances des pollinisateurs, lôidentification des causes des cons®quences n®gatives sur les pollinisateurs 

et les outils de gestion qui permettraient de r®duire ces effets, les activit®s de conservation et lô®valuation 

des produits et services que procurent les pollinisateurs. Quelques Parties ont fourni des commentaires 

suppl®mentaires sur lôint®gration de la conservation des pollinisateurs ¨ leur strat®gie et plan dôaction 

nationaux, et la collaboration régionale sur la diversité biologique et sur les projets de sensibilisation aux 

les pollinisateurs. 

47. Les Parties ont indiqué que le manque dôexpertise et de connaissances sur les pollinisateurs, de 

ressources financi¯res et techniques, lôabsence de coordination de la surveillance de lô®tat et des 

tendances des pollinisateurs et le manque de vision à long terme des agences gouvernementales nuisent à 

la mise en îuvre du plan dôaction. 

2.  Synthèse des activités des organisations internationales 

48. ê bien des ®gards, la mise sur pied de cette initiative a favoris® le d®ploiement dôefforts 

opportuns et coordonnés ¨ lô®chelle mondiale afin de réaliser les objectifs du plan dôaction de lôInitiative. 

Le grand nombre dô®tudes de cas propos®es t®moigne du grand int®r°t ¨ élaborer des modes de gestion 

adaptative des pollinisateurs. Parallèlement, une part importante du travail effectué a été consacrée à la 

recherche, la mise en îuvre et lôadoption de pratiques favorables aux pollinisateurs qui doivent °tre 

mises ¨ lôessai sur le terrain par les agriculteurs et les chefs de terres. Une plus grande reconnaissance par 

le public du rôle des pollinisateurs sauvages à assurer la pollinisation au moment même où les 

pollinisateurs gérés connaissent des difficultés semble °tre lôoccasion tout indiqu®e dô®tablir un lien entre 

la conservation de la diversité biologique et la subsistance des êtres humains.  

49. Les empêchements taxonomiques et le manque de connaissances scientifiques sont deux 

obstacles interconnectés qui nuisent à la conservation et à la gestion des pollinisateurs. Les pollinisateurs 

doivent être identifiés correctement afin dôobtenir de lôinformation sur leur biologie, alors que 

lôinformation sur les ressources essentielles dont les pollinisateurs ont besoin est souvent manquante. 

Bien que rien ne puisse remplacer de lôinformation confirmée sur lôhistorique des pollinisateurs, les 




